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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 38 CM du 13 janvier 2025 rendant exécutoires les délibérations n° 25 du 20 avril 2023 et n° 26 du
20 avril 2023 du collège Henri-Hiro portant adoption du compte financier  et  affectation du résultat  de
l'exercice 2022

NOR : DEE24200086DL-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics territoriaux
d’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu  la  délibération  n°  95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la Direction générale de l’éducation et
des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics
territoriaux d’enseignement ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif  aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu le procès-verbal du conseil d’établissement du 20 avril 2023 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 décembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Sont rendues exécutoires les délibérations n° 25 du 20 avril 2023 et n° 26 du 20 avril 2023 du collège Henri-Hiro adoptant le
compte financier 2022 et portant affectation du résultat de l’exercice 2022.

Art. 2 

Le compte financier du collège Henri-Hiro, au titre de l’exercice 2022, s’établit ainsi :

Section de fonctionnement Opérations en capital Total de l'exécution budgétaire

Recettes (en F CFP) 78 696 372 1 073 500 79 769 872

Dépenses (en F CFP) 78 684 653 2 779 415 81 464 068

Résultat 11 719 - 1 705 915 - 1 694 196
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Art. 3 

Le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 du collège Henri-Hiro, soit un excédent de 11 719 F CFP (onze-mille-sept-cent-
dix-neuf francs CFP) est affecté aux comptes :

10681 – Établissement : 11 719 F CFP ;

10684 – Services spéciaux : 0 F CFP ;

10687 – Service de restauration et hébergement : 0 F CFP.

Art. 4 

Au 31 décembre de l’année 2022, le fonds de roulement du collège Henri-Hiro est de 6 531 737 F CFP (six-millions-cinq-cent-
trente-et-un-mille-sept-cent-trente-sept francs CFP).

Art. 5 

Le  ministre  de  l’économie,  du  budget  et  des  finances,  en  charge  des  énergies,  et  le  ministre  de  l’éducation,  de
l’enseignement supérieur et de la culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au collège Henri-Hiro et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, absent, le ministre de l'agriculture, des ressources
marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale,
Taivini TEAI

Pour   le ministre de l'éducation,  de l'enseignement supérieur et  de la culture,  absent,  la  ministre de la fonction publique,  de
l'emploi, du travail, de la modernisation de l'administration, du développement des archipels et de la formation professionnelle,
Vannina CROLAS
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POLYNESIE FRANCAISE Délibération financiére n°25 

MINISTERE du 20 avril 2023 
DE L’EDUCATION 

ET DE LA MODERNISATION o 

DE L'ADMINISTRATION, adoptant le compte financier 2022 

en charge du numérique 

La Ministre 
LE CONSEIL D'ETABLISSEMENT COLLEGE HENRI HIRO 

VU la loi organique n® 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésic frangaise, ensemble la loi n® 2004-193 

du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomic de la Polynésic frangaise | 

VU la délibération n° $8-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée, portant création des établissements publics d'enscignement e la Polynésie 
frangaise du premier et second cycle du second dogré ; 

VU la délibération n® 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifi¢e, portant adoption de la réglementation budgéraire, comptable et financicre de 

la Polynésic frangaisc ¢t de ses établissements publics 

  

VU la convention Etat-Polynésie frangaise n® 99-16 du 22 octobre 2016 modi 

VU Tarrété n° 732/CM du 17 juin 1987 modifié, 
la Polynésic frangaise ; 

e, relative 4 I'dducation entre la Polynésie [rangaise et 'Etat 1 

  

portant organisation administrative ct financiére des établissements publics denseignement de 

VU Tarrété n° S80/CM du 5 juillet 1993 modific, relatif aux commissaires de gouvernement ct & la force exéeutoire des délibérations des 

établissements publics territoriaux 

VU Paréié n° 895/CM du 12 juin 2014 modifié, portant création, organisation et fonctionnement de la direction générale de I"éducation et des 
enscignements ; 

  

VU Tarété n° 484/PR du 28 juillet 2014 modifié, portant réorganisation de la carte des agences comptables des établissements publics 
deenseignement du premicr ct second eycle du second degré ; 

Aprés en avoir délibéré dans sa séance du 20 avril 2023 

    

  

ADOPTE 

ARTICLE 1:  Le comple financier de 'exercice 2022 de I’établissement est arrété et approuvé comme suit : 

- Section de Fonctionnement : Dépenses . ...78.684.653 F CFP 
Recettes 

- Section Opérations en Capital : Dépenses ... ..2.779.415 F CFP 
Recettes ... ..1.073.500 T CFP   

ARTICLE 2 : Le résultat d’exploitation constaté excédentaire, est arrété a la somme de Onze mille sept cent dix 
neuf francs (11.719 T CEP). 

ARTICLE . fond de roulement de I’exercice est arrété a Six million cing cent trente-et-un mille sept cent trente 
sept francs (6.531.737 F CFP). 

ARTICLE 4 : La Principale de I'établissement est chargée de I’exécution de la présente délibération qui sera publi¢e 
au Journal Officiel de la Polynésie frangaise. 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

[ Résultats ;iu vote Nombre 

Nombre de membres du CE : o 24 o 

Quorum :’ - 13 

Suffrages c{p?‘mu 3 ) 13 

Pour : - o ) 13 . 

i VE‘onlre 3 - 0 

Abstention: . B 0       

  

  

  

A Faa’a, le 20 avril 2023 

Un membre du Conseil d'établissement, Le Président du Conscil d'établissement, 

  
fai 
Al oz

Annexe - collège Henri-Hiro - compte financier - exercice 2022
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POLYNESIE FRANCAISE Délibération financiére n°26 

MINISTERE du 20 avril 2023 
DE L’EDUCATION 

ET DE LA MODERNISATION 
DE 1’ADMINISTRATION, portant affectation du résultat 2022 

en charge du numérigue 

La Ministre 
LE CONSEIL D'ETABLISSEMENT COLLEGE HENRI HIRO 

Ia loi organique n® 2004-192 du 27 févricr 2004 modifice, portant statut dautonomic de la Polynésic frangaise, ensemble la loi n° 2004-193 
du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomic de ka Polyndsic frangaise ; 

la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée, portant eréation des établissements publics d'enscignement de la Polynésie 
frangaise du premier et second cycle du second degré ; 

la délibération n® 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifice, portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financicre de 
Ia Polynésie frangaise et de ses établissements publics ; 

    

la convention Etat-Polynésic frangaisc n® 99-16 du 22 octobre 2016 modifiée, relative i I'éducation entic la Polynésie frangaise et I'Etat ; 

Tarrété n° 732/CM du 17 juin 1987 modifié, portant organisation administrative et financiére des établissements publics denseignement de 
Ia Polynésic francaisc 

Parrété n® 580/CM du 5 juillet 1993 modifi¢, relatif aux commissaires de gouvernement et a la force exéeutoire des délibérations des 

¢tablissements publics territoriaux ; 

Parété n° §95/CM du 12 juin 2014 modifié, portant eréation, organisation et fonctionnement de Ja direction générale de I"éducation et des 
enseignements ; 
Farrété n° 484/PR du 28 juillet 2014 modifié, portant réorzanisation de la carte des agences compables des Grablissements publics 
d'enseignement du premier et second cycle du second degré ; 

Apres en avoir délibéré dans sa séance du 20 avril 2023 

ARTICLE 1%: 

ADOPTE 

Le résultat d’exploitation de I’exercice 2022, soit un excédent de Onze mille sept cent dix neuf 
francs (11.719 F CFP) est affecté comme suit : 

11.719 F CFP 
-0 F CFP 
+/- 0 F CFP 

- 10681 _ Etablissement 
- 10684 _ Services spéciaux :. 
- 10687 _ Service de restauration et hébergement 

      

ARTICLE 2 : La Principale de I’établissement est chargée de I'exécution de la présente délibération qui sera publiée 
au Jowrnal Offi 

  

iel de la Polynésie frangaise. 

  

  

  

  

  

  

  

Résultats du vote ) N;;;nbre ] 

Nombre de membres du CE : 24 

 Quom: 13 
Suffrages exprimés : 13 

e _ ” - 

contre: | o 

Abstentions : 0         
ATFaa’a, le 20 avril 2023 

Un membre du Conseil d'établissement, Le Président du Conseil d'établissement, 

[ [oppre™™ — i 7
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 50 PR du 13 janvier 2025 portant nomination de certains membres du comité consultatif de la
biosécurité

NOR : DBS25500062AP

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la  loi  du pays n° 2013-12 du 6 mai  2013 modifiée réglementant,  aux fins de protection en matière de biosécurité,
l'introduction, l'importation, l'exportation et le transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits dérivés ;

Vu l'arrêté n° 1519 CM du 5 novembre 2013 modifié relatif à la composition et au fonctionnement du comité consultatif
pour la biosécurité ;

Arrête :

Article 1er 

Sont nommés membres du comité consultatif de biosécurité, pour une durée de quatre ans, les personnes suivantes :

1° En tant que personnes qualifiées en matière de protection des végétaux :
- titulaire : Mme Julie GRAND-GIRARD, entomologiste ;
- suppléante : Mme Tetia PEU, ingénieur agronome ;

2° En tant que personnes qualifiées en matière d'épidémiologie animale :
- titulaire : M. Olivier ESNAULT, vétérinaire épidémiologiste ;
- suppléante : Mme Valérie ANTRAS, vétérinaire épidémiologiste ;

3° En tant que représentant des professionnels de la filière agricole ou horticole : Mme Patricia HOATA ;

4° En tant que représentant des professionnels de la filière animale : M. Moerani LEHARTEL, président du Groupement de
défense sanitaire animale de la Polynésie française (GDSA-PF).

Art. 2 

L'arrêté n° 909 PR du 6 novembre 2020 portant nomination des membres du comité consultatif pour la biosécurité est
abrogé.

Art. 3 
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Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 228 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 003 TXTa 01 sur l'île de Tahaa et portant attribution d'une licence de taxi n° 1-003 à Mme Timeri, Léonie
TINIRAU épouse TEUIRA

NOR : DTT25500088AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 10 septembre 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Tahaa n° 6260 MGT/DTT du 6 août 2024 ;

Vu l'avis n° 706 MGT/DTT du 19 janvier 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Tahaa en date du 28 décembre 2023 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à Mme Timeri, Léonie TINIRAU épouse TEUIRA.

Cette autorisation porte le n° 003 TXTa 01 et est valable uniquement pour l'île de Tahaa.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à Mme Timeri, Léonie TINIRAU épouse TEUIRA portant le n° 1-003.

Art. 3 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 229 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 027 TXR 01 sur l'île  de Raiatea et  portant attribution d'une licence de taxi  n° 1-027 à Mme Elisabeth
MAHANORA

NOR : DTT25500085AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 3 octobre 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Raiatea n° 6242 MGT/DTT du 6 août 2024 ;

Vu l'avis n° 7856 MGT/DTT du 14 octobre 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'autorisation de stationnement délivrée par le maire de la commune de Uturoa le 2 octobre 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à Mme Elisabeth MAHANORA.

Cette autorisation porte le n° 027 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à Mme Elisabeth MAHANORA portant le n° 1-027.

Art. 3 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 230 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 026 TXR 01 sur l'île de Raiatea et portant attribution d'une licence de taxi n° 1-026 à M. Manoa, Hama
TANE

NOR : DTT25500083AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 23 septembre 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Raiatea n° 6263 MGT/DTT du 6 août 2024 ;

Vu l'avis n° 7791 MGT/DTT du 10 octobre 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Uturoa en date du 22 août 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à M. Manoa, Hama TANE.

Cette autorisation porte le n° 026 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à M. Manoa, Hama TANE portant le n° 1-026.

Art. 3 

L'exploitant dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 231 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 025 TXR 01  sur  l'île  de  Raiatea et  portant  attribution d'une licence de taxi  n°  1-025 à  Mme Tatiana
SANCHEZ

NOR : DTT25500081AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 10 septembre 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Raiatea n° 6252 MGT/DTT du 6 août 2024 ;

Vu l'avis n° 7311 MGT/DTT du 24 septembre 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Uturoa reçu le 10 septembre 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024 ;

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à Mme Tatiana SANCHEZ.

Cette autorisation porte le n° 025 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à Mme Tatiana SANCHEZ portant le n° 1-025.

Art. 3 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 232 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 024 TXR 01  sur  l'île  de Raiatea et  portant  attribution d'une licence de taxi  n° 1-024 à  Mme Ariifano,
Titaina TANE

NOR : DTT25500076AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 13 juin 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Raiatea n° 6259 MGT/DTT du 6 août 2024 ;

Vu l'avis n° 5409 MGT/DTT du 5 juillet 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'autorisation de stationnement délivrée par le maire de la commune de Uturoa reçue le 13 juin 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à Mme Ariifano, Titaina TANE.

Cette autorisation porte le n° 024 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à Mme Ariifano, Titaina TANE portant le n° 1-024.

Art. 3 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 233 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 022 TXR 01 sur l'île de Raiatea et portant attribution d'une licence de taxi n° 1-022 à M. Teiva TETAURU

NOR : DTT25500072AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 23 avril 2024 ;

Vu  l'attestation  de  qualification  professionnelle  mention  « Taxi »  sur  l'île  de  Raiatea  n° 5396  MGT/DTT  du
25 septembre 2018 ;

Vu l'avis n° 4371 MGT/DTT du 28 mai 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'autorisation de stationnement délivrée par le maire de la commune de Uturoa le 12 septembre 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024 ;

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à M. Teiva TETAURU.

Cette autorisation porte le n° 022 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à M. Teiva TETAURU portant le n° 1-022.

Art. 3 

L'exploitant dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 234 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 023 TXR 01 sur l'île de Raiatea et portant attribution d'une licence de taxi n° 1-023 à M. Michel, Hiapo
TEHUIOTOA

NOR : DTT25500075AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 11 juin 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Raiatea n° 3372 MGT/DTT du 21 octobre 2020 ;

Vu l'avis n° 5408 MGT/DTT du 5 juillet 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Uturoa reçu le 11 juin 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à M. Michel, Hiapo TEHUIOTOA.

Cette autorisation porte le n° 023 TXR 01 et est valable uniquement pour l'île de Raiatea.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à M. Michel, Hiapo TEHUIOTOA portant le n° 1-023.

Art. 3 

L'exploitant dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 235 MGT du 13 janvier 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi
n° 029 TXB 01 sur l'île de Bora Bora et portant attribution d'une licence de taxi n° 1-029 à Mme Rahera,
Dolorès REID

NOR : DTT25500064AM-1

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 964 PR du 18 juin 2024 portant désignation des membres de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-
Vent ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 19 septembre 2024 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle mention « Taxi » sur l'île de Bora Bora n° 4759 MET/DTT du 20 octobre 2017 ;

Vu l'avis n° 7790 MGT/DTT du 10 octobre 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'autorisation de stationnement délivrée par le maire de la commune de Bora Bora le 16 septembre 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1508 MGT/CISL du 28 octobre 2024 de la commission ad hoc des taxis des îles Sous-le-Vent réunie le
23 octobre 2024 ;

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de taxi est délivrée à Mme Rahera, Dolorès REID.

Cette autorisation porte le n° 029 TXB 01 et est valable uniquement pour l'île de Bora Bora.

Art. 2 

Une licence de taxi est accordée à Mme Rahera, Dolorès REID portant le n° 1-029.

Art. 3 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence qui lui est accordée. 
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Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 236 MGT du 13 janvier 2025 portant inscription au plan des services touristiques de transport de
personnes de l'île de Bora Bora et portant attribution d'une licence de transport touristique à la SARL Bora
Bora Location de Bateaux

NOR : DTT25500004AM-1

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu la demande de la société Bora Bora Location de Bateaux reçue à la direction des transports terrestres le 2 mai 2024 ;

Vu l'avis conforme n° 4203 MGT/DTT du 21 mai 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable n° 1007 PR/SDT du 24 mai 2024 du service du tourisme ;

Vu le compte-rendu n° 1558 MGT/CISL du 8 novembre 2024 du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent
réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Il est attribué une inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Bora Bora à la SARL
Bora Bora Location de Bateaux.

Art. 2 

Les services effectués au titre de l'inscription désignée à l'article 1er se caractérisent comme suit :
-  prestations proposées :  prise en charge de sa clientèle et transport à titre non onéreux vers la base de la société de
location de bateaux sise à Matira ;
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- points de desserte : hôtels et pensions de l'île ;

- zone d'exploitation : île de Bora Bora ;

- nombre de véhicules prévus et caractéristiques : un véhicule de catégorie E (tout autre type de véhicule répondant aux
prescriptions du code la route de la Polynésie française, et affecté aux prestations de services touristiques de transport de
personnes réalisées exclusivement comme activités accessoires et à titre non onéreux).

Art. 3 

Une licence de transport touristique portant le n° 01E 92B est délivrée à la SARL Bora Bora Location de Bateaux.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gérant de la SARL Bora Bora Location de Bateaux et
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 237 MGT du 13 janvier 2025 portant modification de l'arrêté n° 2189 MGT du 10 mars 2023 portant
inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Bora Bora et portant
attribution de trois licences de transport touristique à M. Alexandre MATEHA

NOR : DTT24504879AM-1

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu l'arrêté n° 2189 MGT du 10 mars 2023 portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de
l'île de Bora Bora et portant attribution de trois licences de transport touristique à M. Alexandre MATEHA ;

Vu les statuts de la SARL Bobcat 4x4 Tour Bora Bora reçus à la direction des transports terrestres le 17 mai 2024 ;

Vu la demande de modification de M. Alexandre MATEHA reçue à la direction des transports terrestres le 17 mai 2024 ;

Vu le compte-rendu n° 1558 MGT/CISL du 8 novembre 2024 du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent
réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'intitulé de l'arrêté n° 2189 MGT du 10 mars 2023 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Bora Bora et portant attribution
de trois licences de transport touristique à la SARL Bobcat 4x4 Tour Bora Bora ». 

Art. 2 

L'article 1er du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
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« Article 1er. – Il est attribué une inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Bora Bora
à la SARL Bobcat 4x4 Tour Bora Bora ».

Art. 3 

L'article 3 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 3. – Trois licences de transport touristique portant les n° 01B 90B, n° 02C 90B et n° 03C 90B sont délivrées à la SARL
Bobcat 4x4 Tour Bora Bora ».

Art. 4 

Les autres dispositions de l'arrêté n° 2189 MGT du 10 mars 2023 susvisé sont sans changement.

Art. 5 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gérant de la SARL Bobcat 4x4 Tour Bora Bora et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 238 MGT du 13 janvier 2025 portant inscription au plan des services touristiques de transport de
personnes de l'île de Raiatea et portant attribution d'une licence de transport touristique à Mme Sarah,
Herenui, Heipua, Maïte ROOPINIA

NOR : DTT25500011AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu la demande de l'intéressée réceptionnée à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 20 août 2024 ;

Vu l'avis conforme n° 6523 MGT/DTT du 20 août 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable n° 454/24 du 2 septembre 2024 du maire de la commune de Taputapuatea ;

Vu l'avis favorable n° 1718 PR/SDT du 4 septembre 2024 du service du tourisme ;

Vu le compte-rendu n° 1558 MGT/CISL du 8 novembre 2024 du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent
réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Il est attribué une inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Raiatea à Mme Sarah,
Herenui, Heipua, Maïte ROOPINIA.

Art. 2 



Mardi 14 janvier 2025 JOPF n° 2025-10 Mahana 14 nō Tēnuare 2025

Texte 13/18, Page 2/2

JOPF authentifié n° 2025-10 du 14 janvier 2025

Les services effectués au titre de l'inscription désignée à l'article 1er se caractérisent comme suit :
- prestations proposées : prise en charge et transport à titre non onéreux de la clientèle vers sa maison d'hôtes et sa société
d'excursions lagonaires ;

- points de desserte : quais et aéroport de l'île de Raiatea ;

- zone d'exploitation : île de Raiatea ;

- nombre de véhicules prévus et caractéristiques : un véhicule de catégorie E (tout autre type de véhicule répondant aux
prescriptions du code la route de la Polynésie française, et affecté aux prestations de services touristiques de transport de
personnes réalisées exclusivement comme activités accessoires et à titre non onéreux).

Art. 3 

Une licence de transport touristique portant le n° 01E 61R est délivrée à Mme Sarah, Herenui, Heipua, Maïte ROOPINIA.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 239 MGT du 13 janvier 2025 portant inscription au plan des services touristiques de transport de
personnes de l'île de Tahaa et portant attribution d'une licence de transport touristique à la SARL Famille
Boutin

NOR : DTT25500012AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu la demande de la SARL Famille Boutin réceptionnée à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 3 juillet 2024 ;

Vu l'avis n° 5773 MGT/DTT du 23 juillet 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable n° 92/TECH du 25 juillet 2024 du maire de la commune de Tahaa ;

Vu l'avis favorable n° 1406 PR/SDT du 29 juillet 2024 du service du tourisme ;

Vu le compte-rendu n° 1558 MGT/CISL du 8 novembre 2024 du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent
réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Il est attribué une inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Tahaa à la SARL Famille
Boutin.

Art. 2 
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Les services effectués au titre de l'inscription désignée à l'article 1er se caractérisent comme suit :
- prestations proposées : prise en charge de sa clientèle et transport à titre non onéreux vers la pension de famille Au Phil
du Temps, tours de l'île ;

- points de desserte : quais de l'île de Tahaa ;

- zone d'exploitation : île de Tahaa ;

- nombre de véhicules prévus et caractéristiques : un véhicule de catégorie E (tout autre type de véhicule répondant aux
prescriptions du code la route de la Polynésie française, et affecté aux prestations de services touristiques de transport de
personnes réalisées exclusivement comme activités accessoires et à titre non onéreux).

Art. 3 

Une licence de transport touristique portant le n° 01E 24Ta est délivrée à la SARL Famille Boutin.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gérant de la SARL Famille Boutin et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 240 MGT du 13 janvier 2025 portant inscription au plan des services touristiques de transport de
personnes de l'île de Huahine et portant attribution d'une licence de transport touristique à M. Johnny
GIAU

NOR : DTT25500015AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu la demande de l'intéressé réceptionnée à la direction des transports terrestres le 14 mai 2024 ;

Vu l'avis n° 4205 MGT/DTT du 21 mai 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable n° 2024.003477/CH/2024 du 10 juillet 2024 du maire de la commune de Huahine ;

Vu l'avis favorable n° 1407 PR/SDT du 29 juillet 2024 du service du tourisme ;

Vu le compte-rendu n° 1558 MGT/CISL du 8 novembre 2024 du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-Vent
réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Il est attribué une inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Huahine à M. Johnny
GIAU.

Art. 2 
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Les services effectués au titre de l'inscription désignée à l'article 1er se caractérisent comme suit :
- prestations proposées : prise en charge de sa clientèle et transport à titre non onéreux vers les marinas de Faie et Tefarerii,
lieux de départ de ses excursions lagonaires ;
- points de desserte : hôtels et pensions de l'île ;
- zone d'exploitation : île de Huahine ;
- nombre de véhicules prévus et caractéristiques : un véhicule de catégorie E (tout autre type de véhicule répondant aux
prescriptions du code la route de la Polynésie française, et affecté aux prestations de services touristiques de transport de
personnes réalisées exclusivement comme activités accessoires et à titre non onéreux).

Art. 3 

Une licence de transport touristique portant le n° 01E 52H est délivrée à M. Johnny GIAU.

Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 241 MGT du 13 janvier 2025 portant modification de l'arrêté n° 227 PR du 18 février 2003 modifié
portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Huahine et
portant attribution de deux licences à M. Paul ATALLAH

NOR : DTT25500016AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu l'arrêté n° 227 PR du 18 février  2003 modifié portant  inscription au plan des services touristiques de transport  de
personnes de l'île de Huahine et portant attribution de deux licences à M. Paul ATALLAH ;

Vu la demande de l'intéressé réceptionnée à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 20 février 2024 ;

Vu l'avis favorable n° 551 PR/SDT du 15 mars 2024 du service du tourisme ;

Vu l'avis favorable n° 2024.001454/CH/2024 du 27 mars 2024 du maire de la commune de Huahine ;

Vu l'avis conforme n° 3051 MGT/DTT du 12 avril 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu le compte-rendu n° 1557 MGT/CISL du 8 novembre 2024 de la commission des licences supplémentaires des îles Sous-le-
Vent réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'intitulé de l'arrêté n° 227 PR du 18 février 2003 modifié susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Huahine et portant attribution
de quatre licences de transport touristique à M. Paul ATALLAH ».
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Art. 2 

L'article 2 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. – Les services effectués au titre de l'inscription désignée à l'article 1er se caractérisent comme suit :
- prestations proposées : prise en charge de la clientèle et transport vers des points de desserte bien précis, excursions en
montagne, tours éco-culturels ;

- points de desserte : hôtels, pensions et quais de l'île de Huahine ;

- zone d'exploitation : île de Huahine ;

- nombre de véhicules prévus et caractéristiques : quatre (4) véhicules de catégorie C (véhicule de catégorie M1 ou N1 conçu
en tout-terrain et classifié en catégorie G, destiné aux excursions en montagne ou à des randonnées à l'intérieur de l'île) ».

Art. 3 

L'article 3 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 3. – Quatre licences de transport touristique portant les n° 01C 41H, 02C 41H, 03C 41H et 04C 41H sont délivrées à
M. Paul ATALLAH ».

Art. 4 

L'arrêté n° 11429 MET du 23 décembre 2015 portant  modification de l'arrêté n° 227 PR du 18 février 2003 modifié est
abrogé.

Art. 5 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 242 MGT du 13 janvier 2025 portant modification de l'arrêté n° 13975 MET du 26 décembre 2018
portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Huahine et
portant attribution de trois licences à M. Albert TAIPUNU

NOR : DTT25500019AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu  la  délibération  n° 2000-12  APF  du  13  janvier  2000  modifiée  relative  à  la  modernisation  et  au  développement  des
transports routiers en Polynésie française et son arrêté d'application n° 87 CM du 22 janvier 2015 modifié ;

Vu l'arrêté n° 1129 CM du 14 décembre 2005 portant organisation du comité local des transports terrestres des îles Sous-le-
Vent, de la commission des licences supplémentaires et de la commission locale de discipline des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 1147 PR du 5 septembre 2023 portant désignation des représentants des professionnels et leurs suppléants
siégeant  au  sein  du  comité  local des  transports  terrestres,  de  la  commission  des  licences  supplémentaires  et  de  la
commission locale de discipline des îles Sous-le-Vent prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée ;

Vu  l'arrêté  n° 13975 MET du 26  décembre  2018 portant  inscription  au  plan  des  services  touristiques  de  transport  de
personnes de l'île de Huahine et portant attribution de trois licences à M. Albert TAIPUNU ;

Vu la demande de l'intéressé réceptionnée à la circonscription des îles Sous-le-Vent le 8 mars 2024 ;

Vu l'avis favorable n° 2024.001455/CH/2024 du 27 mars 2024 du maire de la commune de Huahine ;

Vu l'avis conforme n° 2875 MGT/DTT du 4 avril 2024 de la direction des transports terrestres ;

Vu l'avis favorable n° 794 PR/SDT du 22 avril 2024 du service du tourisme ;

Vu le compte-rendu n° 1557 MGT/CISL du 8 novembre 2024 de la commission des licences supplémentaires des îles Sous-le-
Vent réuni le 23 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'intitulé de l'arrêté n° 13975 MET du 26 décembre 2018 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« portant inscription au plan des services touristiques de transport de personnes de l'île de Huahine et portant attribution
de quatre licences de transport touristique à M. Albert TAIPUNU ». 
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Art. 2 

Le quatrième tiret de l'alinéa 1° à l'article 2 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« - nombre de véhicules prévus et caractéristiques : deux (2) véhicules de catégorie B (autobus de catégorie M2 ou M3 de
petite ou moyenne capacité [8 à 22 places passagers]) ».

Art. 3 

L'article 3 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art.  3.  — Quatre licences de transport touristique portant les n° 01B 31H, n° 02D 31H, n° 03D 31H et n° 04B 31H sont
délivrées à M. Albert TAIPUNU ».

Art. 4 

Les autres dispositions de l'arrêté n° 13975 MET du 26 décembre 2018 susvisé sont sans changement.

Art. 5 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Sous-le-Vent sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance

Arrêté n° 245 MJP/DJS du 13 janvier 2025 autorisant l'association Te Hiva Tuako o Oatea à utiliser la voie
publique lors de la course intitulée « La Taaoa run 14 km » prévue le 25 janvier 2025

NOR : SJS25500299AM

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 1340 CM du 22 juillet 2021 portant nomination de Mme Loan HOANG OPPERMANN en qualité de directrice de
la jeunesse et des sports ;

Vu l'arrêté n° 5139 MJP du 6 juin 2024 portant délégation de signature à Mme Loan HOANG OPPERMANN, directrice de la
jeunesse et des sports (DJS) ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation
routière ;

Vu la  délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à  l'organisation et  à  la  promotion des activités
physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu la demande d'avis de l'association Te Hiva Tuako o Oatea adressée au maire de la commune de Hiva Oa en date du
8 janvier 2025, relative à l'organisation de la course intitulée « La Taaoa run 14 km » prévue le 25 janvier 2025 ;

Vu l'avis favorable du maire de la commune de Hiva Oa en date du 9 janvier 2025 ;

Vu la demande d'autorisation de l'association Te Hiva Tuako o Oatea adressée à la direction de la jeunesse et des sports, en
date du 9 janvier 2025 ;

Vu le parcours de ladite course annexé à la demande d'autorisation,

Arrête :

Article 1er 

L'association Te Hiva Tuako o Oatea est autorisée à utiliser la voie publique, notamment les routes territoriales RT410 et
RT411, dans les conditions fixées par le maire de la commune de Hiva Oa, pour la course intitulée « La Taaoa run 14 km »,
prévue le 25 janvier 2025, de 5 h 30 à 11 h 30.

Art. 2 
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La directrice de la jeunesse et des sports est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 janvier 2025.
Pour la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, et par délégation : la
directrice de la jeunesse et des sports, 
Loan HOANG OPPERMANN
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